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La Gouvernance dans les pays du Maghreb

En février a eu lieu la première conférence régionale des pays du Maghreb sur le thème Gouvernance : droits individuels, développement économique et progression sociale et culturelle. La conférence a été organisée par le récemment créé Institut Amadeus. 

Le Maghreb (المغرب العربي) (qui signifie « le couchant » ou « l’Occident » en Arabe), est une région d’Afrique du Nord. Le terme est généralement employé pour désigner le Maroc, l’Algérie et la Tunisie. (Wikipedia http://fr.wikipedia.org/wiki/Maghreb).

Quatre groupes de discussions ont eu lieu sur la gouvernance dans quatre domaines : politique, économique, social et territorial. 

Avec le groupe sur les questions sociales, le Président Mondial du CIAS, Christian Rollet, a évoqué le rôle de la société civile dans la construction d’une société inclusive et le développement de la bonne gouvernance dans les politiques sociales.  Quatre autre personnes sont intervenues : Mme. Nouzha Skalli, Ministre du Développement Social, de la Famille et de la Solidarité (Maroc) ; M. Abdelhafidh Harguem, Vice-Ministre des Affaires étrangères (Tunisie) ; M. Abdelsam Aboudrar, Président du Centre de Prévention de la Corruption (Maroc) et M. El Houssain El Moujahid, Secrétaire Général de l’Institut Royal de Culture Berbère (Maroc).
Le Haut sous-Commissaire des Nations-Unies aux droits de l’homme, Mme Kyung-Wha Kang, s’est exprimée. Voici à suivre quelques paragraphes du discours de Mme. Kang. 

Représentant un poste dont la mission consiste à voir le monde à travers le prisme des droits de l’homme, je suis très touchée que les organisateurs aient identifié les droits individuels comme l’un des éléments vitaux de discussion lors de cette première Conférence Régionale sur le gouvernance.  Nous croyons d’ailleurs fermement que les droits de l’homme font partie intégrante du développement économique et de la progression sociale et culturelle, tant comme objectif que comme outil.  à une époque mondialisée d’interaction et d’apprentissage mutuel chaque fois plus approfondi entre les personnes de différentes origines, de conscience politique croissante et d’activisme civique dans le monde, le développement et le progrès social sont atteints de manière plus efficace lorsqu’ils sont articulés autour de la protection et promotion des idéaux des droits de l’homme universellement reconnus.  De fait, la dimension humaine, articulée au langage des droits, doit être pleinement intégrée afin que le développement soit durable.  Ainsi, dans mes commentaires, j’aimerais aborder les droits de l’homme en tant que base essentielle du développement socio-économique et de la bonne gouvernance, et les raisons pour lesquelles l’approche reposant sur les droits de l’homme doit être adoptée afin de surmonter les crises économique et financière actuelles. »
« L’origine de l’approche des droits de l’homme remonte à la Déclaration universelle des droits de l’homme, dont nous avons célébré le 60ème anniversaire en décembre dernier.  L’article 28 de la Déclaration Universelle établit que « toute personne a droit à ce que règne, sur le plan social et sur le plan international, un ordre tel que les droits et libertés énoncés dans la présente Déclaration puissent y trouver plein effet. »  En d’autres termes, l’ordre social et le progrès social devraient être promus, de manière à défendre les droits de tous les individus sans discrimination.  Dans un langage actuel, cela s’appelle une approche du développement basée sur les droits, constamment améliorée et de plus en plus employée par les agences des NU et d’autres acteurs sur le terrain comme un outil tenant lieu de guide pour la coopération et les alliances en matière de développement.

La volonté politique des états membres pour soutenir l’approche basée sur les droits de l’homme a continué de s’affirmer au fil des ans, et de manière encore plus marquée lors du Sommet Mondial de 2005, qui appelait à prendre davantage en compte les droits de l’homme au moyen du système des Nations-Unies, et a décidé d’intégrer les droits de l’homme aux politiques nationales.  De manière plus spécifique, l’approche basée sur les droits de l’homme vise à intégrer les idéaux et principes des Nations-Unies en matière de droits de l’homme aux programmes de développement, et à assurer que ces idéaux et principes guident tous les aspects du processus de développement.  Au niveau pratique, cela signifie aider à bâtir les capacités des gouvernements à mieux remplir leurs obligations en matière de droits de l’homme, ainsi qu’à doter les individus de pouvoirs, en particulier les membres les plus vulnérables de la société, de sorte qu’ils puissent se réclamer de leurs droits et en jouir pleinement.  

Les idéaux et principes proviennent de la gamme complète d’instruments des Nations-Unies concernant les droits de l’homme, y compris la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme et les traités sur les droits de l’homme.  La Déclaration sur le Droit au Développement revêt une importance particulière pour le thème de cette conférence, elle stipule le droit de toute personne à participer au développement économique, social et politique, et affirme les principes de « participation libre, active et significative » au développement.  D’autres principes clés provenant des instruments sur les droits de l’homme incluent l’égalité et la non discrimination, de même que la prestation de comptes et l’état de droit.

Dernièrement, l’approche basée sur les droits de l’homme a été questionnée lors de quelques forums inter-gouvernementaux en tant que condition à l’assistance au développement.  Nous sommes loin de l’essence de l’approche basée sur les droits de l’homme.  Tous les pays du monde ont ratifié volontairement au moins un - et la plupart des pays plus de trois – instruments internationaux des droits de l’homme.  Les droits de l’homme reposent également sur les constitutions nationales, donnant ainsi corps à l’ « appropriation au niveau national » des droits de l’homme. D’ailleurs, attendu que l’attention est tournée vers les droits des bénéficiaires du développement, l’approche basée sur les droits n’inclut pas les modèles imposés de manière conditionnée ou extérieure, mais elle facilite plutôt l’appropriation et la concession de pouvoirs locales aux bénéficiaires. 

La gouvernance n’est pas le gouvernement, et la bonne gouvernance n’est pas le travail exclusif d’un gouvernement responsable.  Pour nous en assurer, revenons à la Déclaration universelle des droits de l’homme, dont l’article 21 proclame que « toute personne a le droit de prendre part à la direction des affaires publiques de son pays, soit directement, soit par l'intermédiaire de représentants librement choisis ». 
«  Toute personne a le droit d’accéder, aux mêmes conditions, aux fonctions publiques de son pays.  La volonté du peuple est le fondement de l'autorité des pouvoirs publics ; cette volonté doit s'exprimer par des élections honnêtes qui doivent avoir lieu périodiquement, au suffrage universel égal et au vote secret ou suivant une procédure équivalente assurant la liberté du vote. » 

Ce principe démocratique clé de la participation aux affaires publiques est un élément essentiel de l’approche basée sur les droits de l’homme.  La bonne gouvernance n’est possible que si elle repose sur les droits de l’homme, et notamment les principes de prestation de comptes, transparence et participation.  Dans ce contexte, il est important de souligner que la société civile, grâce au travail d’organisations non gouvernementales, d’associations professionnelles et de défenseurs des droits de l’homme, est un élément clé pour exercer la supervision nécessaire et promouvoir la prestation de comptes et l’état de droit.  De même, la liberté d’expression, et en particulier le rôle des médias et des journalistes indépendants, et la liberté d’association, sont également vues comme une partie essentielle de la gouvernance.  Les gouvernements ont la responsabilité d’encourager ces rôles en ouvrant des voies offrant des recours aux personnes victimes de la violation des droits de l’homme, que ce soit au moyen d’un pouvoir judiciaire indépendant, de défenseurs des citoyens ou d’institutions nationales des droits de l’homme.

En cette époque de crise économique, sont exprimées les préoccupations à propos d’un recul de la jouissance des droits économiques, sociaux et culturels.  Ainsi, en février 2009 à Genève, Le Conseil des Droits de l’Homme a tenu une session spéciale sur l’impact des crises économique et financière sur la réalisation universelle et la jouissance effective de tous les droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels. Parmi les impacts les plus cruciaux, le Conseil a souligné la hausse des taux de chômages, l’accès réduit à la sécurité sociale, à la santé et à l’instruction, l’incapacité à assumer une nourriture et un logement adéquats. 

à l’ouverture de la rencontre, le Haut Commissaire a proclamé que bien qu’il soit impératif de faire face aux crises actuelles en revoyant en profondeur le fonctionnement des mécanismes financiers et monétaires internationaux, il est nécessaire d’adopter une approche basée sur les droits de l’homme pour rendre les solutions plus équitables et durables à moyen et long terme.  La prestation de comptes est au cœur de l’approche basée sur les droits de l’homme, et offre la logique juridique et les bases pour orienter des politiques et programmes contrecarrant les effets négatifs de la crise financière aux niveau national, régional et international.  De manière cruciale, les politiques basées sur les droits de l’homme vont au-delà des mesures provisoires et abordent les causes profondes de la discrimination et marginalisation, afin d’empêcher que les crises n’aient un effet boule de neige et permanent sur des groupes de population encore plus vastes, et de susciter des réponses internationales à la récession économique, qui serviraient les intérêts des personnes et communautés les plus affectées et marginalisées par la crise.

En d’autres termes, les responsabilités des états en matière de droits de l’homme ne sont pas diminuées en raison de la crise économique, bien que le degré d’obligation des états soit inévitablement affecté par la disponibilité des ressources.  Même à une époque de resserrement budgétaire croissant, les décisions en matière de politique économique doivent accorder une attention particulière à l’affectation nécessaire de ressources permettant de remplir les obligations relatives aux droits de l’homme en vue d’assurer l’accès à l’éducation, aux soins de santé, à la sécurité sociale, à une nourriture et un logements adéquats, ainsi qu’aux autres droits. 

La prise de décision concernant l’affectation de ressources doit être transparente, et ces rares ressources doivent être affectées de manière à assurer qu’aucun groupe de population ne soit victime de discrimination.  Particulièrement en période de crise, il est essentiel que les personnes qui sont déjà les plus vulnérables ne soient pas celles qui souffrent le plus durement de toute pénurie de ressources.  L’éducation, par exemple, doit être dispensée de manière égale aux filles et garçons, et les services de santé doivent prendre en compte les besoins spécifiques des femmes, des personnes âgées, des enfants ou des personnes handicapées.  

En résumé, si nous voulons aborder effectivement les enjeux d’aujourd’hui et réduire la vulnérabilité, nous devons adopter une approche basée sur les droits de l’homme en matière de développement économique et de progrès sociaux et culturels.  Mais dans tous les pays du monde, à des degrés différents, la réalité est bien loin de la théorie, bien que 60 ans se soient écoulés depuis que la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme a incité les états à porter un regard critique sur leurs relations avec les droits des individus, et à concevoir un programme pro-actif de réformes visant à assumer leur responsabilité en matière de promotion de ces droits.  La mission de l’OCDH consiste à assister tous les acteurs intervenant dans la gouvernance à accélérer la pleine mise en œuvre de l’approche basée sur les droits de l’homme, et l’entière réalisation des aspirations de la Déclaration Universelle.  
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Unité d’apprentissage Sud-Sud 
Titre : La Coopération Sud-Sud à une époque de crise économique mondiale. Auteurs : Michelle Morais de Sá e Silva Série : Document d’une Page n° 76.
Téléchargement : http://www.ipc-undp.org/pub/IPCOnePager76.pdf 

Titre : Le Sud est-il prêt à une coopération Sud-Sud ?  Auteur : Melissa Andrade  

Séries : Document d’une Page n° 77. 

Téléchargement : http://www.ipc-undp.org/pub/IPCOnePager77.pdf 
Titre : Lettre d’informations Brésil-Afrique Séries : Lettre d’informations n° 4 du Programme de coopération Brésil-Afrique en matière de développement social. 

Téléchargement : http://www.ipc-undp.org/publications/cct/brazil/news_eng4.pdf 
Le premier document d’une page soutient que la coopération Sud-Sud survivra probablement à l’actuelle récession mondiale. Néanmoins, comme le soutient le second, le Sud a besoin de développer sa capacité à coopérer et investir dans la structure institutionnelle requise pour l’apprentissage Sud-Sud. La lettre d’informations Brésil-Afrique souligne les dernières activités du Programme de coopération Brésil-Afrique en matière de développement social. 
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